
 

 
École élémentaire Jean de la Fontaine  École Maternelle Charles Perrault 

COMPTE -RENDU   
Conseil des Écoles Maternelle et Élémentaire du 8 mars 2018 

 

 
M. HASELBAUER, Inspecteur de l’Éducation Nationale s’excuse de ne pouvoir être présent, ce soir, au 

conseil d’école. 
 
 
Rappel de dates : 
 
Jours fériés : lundi 2 avril, mardi 1er mai, mardi 8 mai, jeudi 10 mai et lundi 21 mai. 
Jour travaillé : vendredi 11 mai. 
 
Prochain conseil d'école : vendredi 8 juin 
 

Exercices PPMS et incendie 

 

Maternelle :  
 
PPMS ( plan particulier de mise en sécurité en cas de risque majeur) 
L'exercice a eu lieu le mercredi 28 février. 
Nous avons choisi de faire un confinement dans nos classes avec un risque lié au transport de 
marchandises dangereuses. 
Bilans :  

 une sonnerie difficilement audible : étude par la Mairie d'une sonnerie particulière en cours. 

 les consignes ont été respectées par les enseignantes et les enfants. 

 demande faite pour des lampes à dynamo et radios supplémentaires si les classes devaient 
se retrouver sans électricité. 

Suite à l'exercice, un dépliant d'information a été remis aux parents  
En conclusion des consignes bien suivies avec des aménagements à prévoir. 
 
 
INCENDIE 
L'alerte a eu lieu le mercredi 7 mars. 
L'évacuation s'est déroulée en 2 minutes 47  
Les consignes ont été respectées par les enseignantes et les enfants.Pas de remarques particulières 
à signaler. 
 
 
Elémentaire : 
 

Exercice PPMS 

L’exercice PPMS de confinement pour les risques majeurs a été réalisé le 9 janvier 

Bilans : L’exercice s’est bien passé les enfants ont été confinés rapidement sans problème.  
Des dysfonctionnements sont apparus : -     Un problème de talkie walkie qui a été résolu. 

- Un problème est soulevé au cas où il faille joindre des collègues 
au gymnase, un téléphone portable pourrait être mis à 
disposition. 

- Mettre des jeux dans les mallettes PPMS pour occuper les 
enfants. 

 
Exercice incendie inopiné : mardi 7 mars 2018, évacuation en 2 minutes 46. 
 

 



 

 

 

Aide auprès des élèves en difficulté (RASED, APC, Stages de remise à niveau) 

 

Maternelle : 
 
Il convient de distinguer l’aide apportée par le RASED et celle des enseignantes dans le cadre des 
APC. 
 
Au niveau du RASED : l’aide a débuté au retour des vacances de Noël 
 
Le maître E (enseignant qui apporte une aide pédagogique aux enfants) Monsieur RUF vient 2 fois 
par semaine, le lundi matin et le vendredi matin. Il apporte son aide à deux enfants de Grande 
Section. 
 
Au niveau de l’APC : l’aide apportée aux élèves en difficulté est organisée selon le détail suivant. 
Elle concerne une trentaine d'élèves.  
 
 

Classe  Effectif Contenu 

Mme LUSERGA 5 Apprentissage des lettres du prénom et des lettres en général et lecture des 
nombres. 

Mme REYNAUD 7 Travail en numération et langage. 

Mme BUFFARD 10 Reconnaissance des lettres de l’alphabet. 

Mme BONJOUR 8 Numération (écriture des nombres rangés par ordre croissant, 
reconnaissance). 
Phonologie (assurée par Mme SERRIERE). 

 
Elémentaire :  
 

Rased : M. Ruf, maître E de l’école, est intervenu :  
- en Période 2 (2 fois par semaine) avec : deux Groupes de CE1 en Lecture et un Groupe de CM2 en 
Orthographe. 
 
- En Périodes 3 et au début de la période 4 (2 fois par semaine) avec un groupe de CP en lecture et 
un groupe de CE2 en numération 

 
APC : Une classe a choisi de travailler sur le projet musique cette période. Les autres font des activités sur la 
lecture, l’orthographe, la numération et le calcul. 
 
 

 

Vie des écoles 

 
Maternelle 
 
Rappel des effectifs pour la maternelle : 
 
Depuis le retour des vacances de Noël, 2 élèves de Grande SECTION ont quitté l'école. 
Au retour des vacances de février nous avons accueilli une élève en petite section. 
 
Nous avons donc :  
- petite section : 2 classes à 28 enfants 



 

- moyenne section : 2 classes à 29 enfants 
- grande section : 1 classe à 32 et 1 classe à 29 
 
soit un total de 175 élèves. 
 
61 élèves de GS quittent l'école + 3 élèves (1 élève de petite section et 2 élèves de moyenne 
section) soit 64 élèves. 
 
Prévision des effectifs pour l’année scolaire 2018-2019 
 

Petite section Moyenne Section Grande Section 

48 
Selon état des inscrits dans Base Elèves 

ce jour 

55 
 

56 

TOTAL PREVISIONNEL :      159 

 
 
Depuis le dernier Conseil d’Ecole :  
 
 15/12 Spectacle : «Noël, quel évènement », financé par le Sou des Écoles. 
Il s'agissait d'un spectacle joué par une ventriloque. 
 
 18/12 : Goûter de Noël et Chorale devant les personnes âgées de Pusignan (une dizaine de 

participantes). Remise aux élèves, par Madame Catherine LEFEVRE, Adjointe aux Affaires 
Scolaires, des livres offerts par la mairie le matin avec la visite du Père Noël (remerciements à 
la mairie pour les livres et aux parents de PS qui ont fourni le goûter). 
 

 Dans le cadre de la relation avec la crèche et le relais des assistantes maternelles, les 2 classes 
de petites sections ont été accueillies pour une matinée crêpes les 6 et 27  février 2018. Une 
chasse aux œufs sera organisée courant avril dans la cour de l'école . 

Les modalités de l'organisation de cette manifestation sont à définir. 
 

 26/03 : Carnaval à l'école et goûter (remerciements aux parents de MS qui fournissent le 
goûter). 
 

 Depuis le retour des vacances de Noël : 
 

 Les maîtresses de petites sections ont poursuivi le décloisonnement avec les élèves de moyennes 
sections pour un travail sur les cinq sens : le goût (Mme FOIZON) et l’ouïe (Mme SERRIERE). Ce 
travail sera réalisé avec les moyennes sections jusqu’aux vacances de Pâques. 

 
Intervenante de musique, Licillia MOENNE LOCCOZ : poursuit le travail de chorale avec les 6 classes 
(2 fois 3 classes). Pour cette période, et ce jusqu’aux vacances de Pâques, ce sont les enfants de 
Moyenne Section qui bénéficient de l’expertise de Licillia. En lien avec leur projet de classe, ils 
travaillent sur les contes : découverte des instruments, rythme, expression corporelle sur 
différentes musiques. 
 
 A partir du 19 mars et tous les lundis, nous organiserons un partenariat grande section/petite 

section avec les classes de Mmes Foizon et Reynaud  
il s'agit, à travers différents jeux, de favoriser la coopération, l'engagement et le plaisir. 
 
 Les 21/03 interventions de Mme ROSOLEN sur les gestes de premiers secours en direction des 

2 classes de Grande Section ainsi que celle de la Police Municipale qui viendra expliquer son 



 

travail 
  25 avril intervention de Mme STAHL assistante dentaire indépendante à l'attention des 2 

classes de Petite Section  
 
 26 juin chorale à 18h30 à l'Odyssée. 
 
 
 SORTIES SCOLAIRES : 
 

1. 03/04 : Sortie culturelle pour les classes de Grande Section : Musée de Mainssieux à 
Voiron (38) le matin et balade sur le sentier des sculptures à Vatillieu, l’après-midi. 

2. 07/05 : les classes de Mmes BONJOUR, BUFFARD, LUSERGA et REYNAUD se 
rendront à MOULIN GUITARE à La Bâtie Divisin (38490) 

3. 25/06 : les classes de Mmes FOIZON et SERRIERE se rendront aussi à  
Moulin GUITARE. 
 

Travaux en maternelle : 
 

 la classe de Mme FOIZON a été refaite (peinture, sol) 

 des volets électriques ont été installés dans la salle de motricité, la classe de Mme BONJOUR ( 
il manque désormais les 3 volets électriques donnant sur la cour) , les 2 couchettes et la classe 
de Mme SERRIERE 

 
Élémentaire :  
 
Le poste d’EVS administratif a été supprimé depuis le 1er février. 
Rappel répétition spectacle CE2, CM1 et CM2 le 11 mai. 
 
Autorisations exceptionnelles d’absence des élèves : en cas d’absence programmée d’un élève, pour un 
motif réputé non légitime (départ vacances pendant le temps scolaire par exemple), les parents devront en 
faire la demande par écrit auprès du directeur, au moins une semaine avant le départ. 

 
Classe de neige : 62 élèves de CM1 sont partis en classe de neige à Aussois du 29 janvier au 2 février. Ils ont 
fait 2 heures et demi de ski par jour. Ils étaient répartis sur 6 groupes, encadrés par un moniteur ESF. Ils ont 
tous obtenus un niveau de ski et une médaille. 
Pendant le séjour, les élèves ont visité le musée de l’Arche d’Oé, sur la vie d’autrefois, ils ont eu 
l’intervention d’un garde du parc de la Vanoise et d’un moniteur de ski qui a fait une animation sur la 
sécurité des pistes, les secours en montagne et les avalanches. Toutes ces activités ont été l’occasion 
d’écrire des textes qui feront partie du carnet de voyage numérique. 
 
Classe cirque : les élèves de CM2 ont participé à la classe transplantée du 22 au 24 janvier 2017 à Notre 
Dame du Pré, dans le département de la Savoie. Tout a très bien fonctionné : le centre était bien équipé, 
une intervenante cirque qui a fait travailler les enfants sur le thème des clowns et des jongleurs. En plus des 
activités du cirque les élèves ont fait de la luge, des igloos et une sortie raquette.  
 
Ces classes transplantées sont financées par la Mairie avec une participation des parents.  
 
Prévention routière : le 13 mars, les classes de CE2 auront l’intervention de Mmes NARDY et JOUDI de la 
Police municipale sur le thème de « l’enfant piéton ». Le 6 février, les classes de CP ont eu l’intervention de 
la police elles feront des exercices pratiques avec les classes de CM2. 
 
Premiers secours : Mme Rosolen est intervenue avec tous les élèves de CM1 la semaine du 22 janvier sur 
les gestes de premiers secours. Une autre cession est prévue en fin d’année avec des apports plus 
théoriques. 
 



 

Spectacle : Le mardi 12 décembre, nous sommes allés voir « Vivi » de la compagnie Vibration Visuelle. ViVi 
est un spectacle muet qui mélange magie, cirque et musique ethnique. Il raconte l'histoire de deux 
artistes venus pour faire leur spectacle. Celui-ci va être perturbé par l'apparition d'une 
mystérieuse valise.  
Ce spectacle a été organisé par le biais de communes de la CCEL. Le transport a été pris en charge par la 
Mairie. 
 
 
Le mardi 29 janvier, les élèves de l’école ont assisté au spectacle de la compagnie Myriade : « Maison Fables 

et Fontaines ». Il est articulé autour des fables les plus connues de Jean de La Fontaine présentées 
de manière ludique, il a pour thème la critique des rapports de force dans notre société. 
Le spectacle était rythmé et captivant mais parfois un peu difficile pour les plus jeunes. 
La municipalité nous a permis d’obtenir des places gratuites pour le spectacle. Le prix des places 
était donc de 4€, financées en partie par la coopérative et en partie par les parents. 
Les deux spectacles étaient de grande qualité ! 
 
 

Questions des parents d’élèves : 

 
Mairie :  
Qualité des repas au restaurant scolaire : des enfants se sont plaints de la qualité des repas. 

Mme Rosolen explique que : - le contrat avec la société qui livre les repas arrive à son terme et 

qu’un nouvel appel d’offre va être lancé. 

                                                 -  suite à cette question la mairie invite les représentants de parents 

d’élèves et les enseignants qui le souhaitent à venir manger au restaurant scolaire sur la période du 

15 mars au 23 avril pour se faire une idée de la qualité des repas actuels. 

- les représentants de parents d’élèves sont invités à participer à l’étude du nouvel appel 

d’offre en donnant leur avis sur la qualité des repas qui seront proposés pas les différentes sociétés. 

 

Temps consacré aux repas pour les deux services : les enfants n’auraient pas suffisamment le 

temps de manger. 

Mme Rosolen explique que les parents pourront se rendre compte de la réalité lors de leur venu au 

restaurant scolaire en mars et avril. 

Elle indique toutefois l’organisation actuelle :  

 Arrivée sur 

place 

entrée Plat  dessert Retour à 

l’école 

1
er

 service 11h40 11h50 12h00 12h15 12h35 

2
ème

 service 12h40 12h50 13h00 13h 15 13h30  

 

Mme Rosolen explique aussi que le temps varie en fonction des plats, des jours et du service. 

 

Sécurité dans le local poubelle du restaurant scolaire. 
Lorsque les enfants vont au restaurant scolaire, il emprunte un escalier qui passe devant la porte d’un 

placard. Un ATSEM est devant le rang et l’autre ferme la marche. Ce jour-là, un enfant de maternelle a 

trouvé la porte ouvert et s’y est caché. Cela a duré quelques secondes. 

Désormais, une ATSEM se place de manière à pouvoir surveiller l’ensemble du rang. 

 

Maternelle : 
 
Pourquoi ce sont les ATSEM qui font l'accueil à 8h15 et 13h15 ? 
Pour rappel, cet accueil réalisé par les ATSEM est réalisé pour 2 classes : les classes de Mmes 
BUFFARD et REYNAUD 
Ce sont les ATSEM qui font l'accueil à l’entrée de l'école car les maîtresses sont dans leur classe 
avec les élèves dont elles ont la charge. 
De plus, c'est la configuration des locaux qui nous oblige à faire l'accueil ainsi pour ces 2 classes . 



 

 
 
 

Les enfants pourraient-ils avoir accès à l'eau quand ils ont soif ? 

Il y a un accès à l'eau dans chaque classe. Les enfants peuvent boire au cours de la journée selon 

différents systèmes organisés dans les classes (gourdes, bouteilles, verres...) 
 

Informations Mairie.  

 
 
École Maternelle Charles Perrault         Ecole Elémentaire Jean de la Fontaine 
 
             Patricia FOIZON                               Fabrice PERRIN 

   

 


